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qui pourraient leur être associées, ne sont pas définis sur le plan.
Les canalisa�ons, ouvrages et réseaux, ainsi que les servitudes

Borne Existante

Légende :

Espaces verts

Chaussées et sta�onnements en béton bitumineux

Tro�oirs, entrées et espaces partagés en béton bitumineux

Limite du lo�ssement

Peinture de couleur sur espaces partagés

Echelle : 1/500

LOTISSEMENT

"LE HAMEAU DE SEOUZE"

Le nivellement n'est pas ra�aché au N.G.F.

Plan établi d'après les limites apparentes 
qui devront faire l'objet d'un bornage contradictoire.
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Fossé existant

Aire pour conteneur poubelles semi-enterré à créer
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Servitude Pipeline PARENTIS-AMBES (Posi�on approxima�ve)
Borne Vermilion
Espace protégé au �tre de l'ar�cle L.151-19 du Code de l'Urbanisme 
indiqué sur le P.L.U.

(Posi�on approxima�ve)
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